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        Les origines de la géographie politique et de la géopolitique

      


    




    ■ENTRE GÉOGRAPHIE POLITIQUE ET GÉOPOLITIQUE, LE POUVOIR DANS L’ESPACE




    Géographie politique et géopolitique sont souvent confondues et il n’existe pas de consensus sur la différence entre les deux. Parmi les chercheurs, ce qui s’affirme est la distinction entre une science analytique : la géographie politique, et sa dimension appliquée : la géopolitique. Cette distinction serait de même nature qu’entre la géographie (science de la connaissance de l’espace) et l’aménagement (application de la connaissance de l’espace pour le modifier). Ainsi les chercheurs (géographes, politologues, historiens, juristes, spécialistes de relations internationales) font de la science tandis que les chefs d’État et militaires pratiquent la géopolitique. Le point commun entre les deux est l’intérêt pour la dimension spatiale, et donc à toutes les échelles (mondiale, internationale, nationale, régionale et locale), du pouvoir.




     




    ■DES ORIGINES DE LA PENSÉE EN GÉOGRAPHIE POLITIQUE À LA NAISSANCE D’UNE DISCIPLINE SCIENTIFIQUE AU XIXe SIÈCLE




    Les premières sociétés structurées faisaient sans doute de la géopolitique, en s’intéressant de manière empirique à l’espace qui les entourait pour se l’approprier et le protéger, comme le prouvent les murs de Jéricho il y a 10 000 ans au Proche-Orient ou les premières cartes sur des papyrus égyptiens afin de gérer le territoire et le défendre. Les premières traces d’une réflexion autour de la géopolitique ne viennent pas de la géographie mais de la philosophie. Les penseurs grecs comme Aristote ou Platon font notamment de la philosophie politique et s’intéressent à la forme idéale des États (un cercle, pour avoir le maximum de surface pour le minimum de périmètre, soit le maximum de ressources et de population pour le moins de frontières à défendre, le centre du cercle étant occupé par la ville principale, ou capitale), à leur taille (les deux défendent des cités-États de taille réduite, Aristote soulignant que l’information circule mieux dans de tels cas et qu’il est plus facile de découvrir des espions). Au Moyen Âge, le genre des « miroirs du prince », qui vise à éduquer les futurs dirigeants occidentaux, produit ses réflexions, l’apogée étant incarné en 1532 par Le prince de Nicolas Machiavel.




    Mais, si les réflexions se poursuivent dans les siècles suivants, avec toujours les apports de la philosophie politique à l’époque des Lumières, il faut attendre la fin du XIXe siècle pour que la réflexion en géographie politique se fasse science, autour des travaux allemands de Friedrich Ratzel. Enfin, c’est le politiste suédois Rudolf Kjellén qui propose en 1905 le terme de géopolitique, ensuite repris par Karl Haushofer en 1924 avec la création de sa Revue de géopolitique.




     




    

      Ratzel, pionnier de la géopolitique contesté




      Biologiste de formation, Friedrich Ratzel a 25 ans quand Charles Darwin publie en 1869 De l’origine des espèces dans lequel il développe la théorie de l’évolution. Ratzel, docteur en pharmacie, se reconvertit finalement en géographe et décide de transposer la théorie de Darwin à l’analyse des États. Dans sa Géographie politique (1897), centrée sur l’État, il part sur une logique organiciste, comparant l’État à un être vivant ; selon ce darwinisme politique et social, l’État naît, grandit, prélève des ressources dans son environnement afin de croître, entre en conflit avec d’autres États et connaît des déséquilibres internes qui peuvent provoquer sa mort. Les États les plus avancés s’adaptent le mieux. Les théories de Ratzel sont aujourd’hui très critiquées car elles légitiment l’expansionnisme allemand (selon la loi du plus fort) et le racisme (hiérarchie des « races »). En outre son concept de Lebensraum ou espace vital est ensuite repris par Karl Haushofer et l’Allemagne nazie. Ratzel reste néanmoins le fondateur de la discipline.


    




     




    ■DE L’ÉCLIPSE LIÉE À LA SECONDE GUERRE MONDIALE AU RENOUVEAU AVEC YVES LACOSTE




    L’école française, autour d’André Siegfried, pionnier de l’histoire, la sociologie et la géographie électorales, puis de Jacques Ancel, dénonce la vision biaisée de l’analyse allemande, qui s’apparente plus à une géopolitique directement mise au service d’une idéologie que d’une science neutre. La période nazie a jeté le discrédit sur la géographie politique dans la plupart des États européens, particulièrement en URSS et en France. Seul le monde anglo-saxon, et notamment les États-Unis, échappe à cette éclipse. Ainsi le français Jean Gottmann, spécialiste des États-Unis, où il travaillait, put-il publier en 1952 La politique des États et leur géographie. En France, il fallut attendre La géographie, ça sert, d’abord, à faire la guerre, d’Yves Lacoste (1976), et la création la même année de la revue Hérodote pour permettre la renaissance de la géographie politique.


  




  

    Fiche n° 2 : La géopolitique anglo-saxonne




    

      

        2

      




      

        La géopolitique anglo-saxonne

      


    




    Les Anglo-Saxons se sont affirmés comme la première puissance en termes d’analyse géopolitique en profitant de l’éclipse européenne liée à la Seconde Guerre mondiale. Mais ils disposaient déjà de grands penseurs.




     




    ■DES ANALYSES ANCIENNES ET TOUJOURS UTILISÉES…




    Dès le début du XXe siècle, en 1904, le Britannique Halford John Mackinder a développé dans un article intitulé « The Geographical Pivot of History » la théorie du pivot, selon laquelle il existerait un centre géopolitique du monde, dont le contrôle serait facteur d’hégémonie. Pour lui, ce pivot est l’Eurasie (qu’il qualifie d’île-monde et qui représente plus de 50 % des ressources mondiales), plus vaste unité continentale et de loin la plus peuplée, et son centre serait donc l’Asie centrale, d’où seraient nés de nombreux empires (Perses, Parthes, Huns et autres « barbares », Mongols, Ottomans) et où d’autres se seraient empêtrés (Alexandre le Grand, Napoléon). Cette théorie est prolongée par l’États-unien Nicholas Spykman qui y ajoute un rimland, qui présuppose que pour contrôler le pivot, il suffirait de contrôler les îles périphériques, cet anneau partant des îles britanniques et remontant jusqu’au Japon en passant par Malte, les îles grecques, Chypre, les îles du Golfe arabo-persique, le Sri Lanka, l’Indonésie, les Philippines et Taïwan. C’est ce qui a fait la puissance de l’empire britannique, qui avait ainsi sécurisé la route des Indes, et qui reposait sur un sea power (Alfred Mahan, amiral états-unien, 1890).




     




    

      La théorie du pivot dans la géopolitique contemporaine des États-Unis




      La théorie du pivot, reprise jusqu’au Canada par le géopoliticien contemporain Dimitri Kitsikis, avec sa notion de « région intermédiaire », reste la base de la formation enseignée aux hauts fonctionnaires civils et militaires à la National Defence University de Washington afin d’éviter une marginalisation de leur pays dans le jeu mondial. Barack Obama reprend sous ses mandats cette théorie du pivot, en renforçant la présence militaire états-unienne en Extrême-Orient (base d’Okinawa au Japon) au détriment de l’Europe continentale, pour contrer la montée en puissance d’une Chine plus proche du cœur du pivot que les États-Unis.


    




     




    ■DES GRANDS PENSEURS MONDIALEMENT CONNUS…




    Le second XXe siècle est marqué par d’importants penseurs, qui furent pour certains des conseillers officiels ou officieux de la Maison blanche. Le diplomate Henry Kissinger entre dans la première catégorie, il fut au service de Jimmy Carter et acteur de la paix au Vietnam et au Moyen-Orient, raison de son prix Nobel, partagé avec le président Carter. Zbigniew Brzeziński, d’origine polonaise, fut également conseiller diplomatique et reste connu pour son ouvrage Le grand échiquier (1997) dans lequel il pense les relations interétatiques post-guerre froide. Dans la seconde catégorie entrent des penseurs plus à droite, proches des néoconservateurs états-uniens, même s’ils assument certains désaccords. Ainsi Francis Fukuyama transforme-t-il en 1992 son article de 1988 « Le dernier Homme ou la fin de l’Histoire » en un ouvrage, actualisé avec la chute du mur de Berlin (1989) puis de l’URSS (1991). Estimant que l’histoire n’est qu’une succession de guerres, il annonce la fin de l’histoire car les États-Unis sont la seule puissance restante : la démocratie et donc la paix, selon le Consensus de Washington, ont triomphé : il n’y aura plus de guerre dans un monde dont les États-Unis sont les gendarmes.




    Ce à quoi répond en 1994 Samuel Huntington, qui dénonce les erreurs du « finisme » et propose sa contre-théorie. Il y aurait un « choc des civilisations » (essai du même nom publié en 1996) dans lequel le moteur des conflits ne serait plus idéologique, comme lors de la guerre froide qui opposa capitalisme et communisme, mais culturel. Il découpe le monde en une dizaine de civilisations et note que la plupart des conflits se placent aux limites de ces aires, et en particulier entre la civilisation islamique et les autres (Cachemire à la limite avec la civilisation hindoue, Tchétchénie à la limite avec la civilisation orthodoxe, Balkans à la limite avec la civilisation occidentale, Israël avec le judaïsme, Sahel à la limite avec la civilisation d’Afrique subsaharienne, etc.). Ce faisant, il théorise les nouveaux ennemis de l’Amérique et ses thèses sont reprises dans le contexte des attentats du 11 septembre 2001. Le vice-président Dick Cheney, proche de lui, et George W. Bush développent la théorie d’un « Axe du mal », composé d’« États voyous », autour de l’axe islamo-confucéen, associant des pays musulmans (Iran, Irak, Afghanistan) à quelques puissances asiatiques (Corée du Nord, Chine – sorte de renouveau du « péril jaune » qui avait cours à la fin du XIXe siècle) et à d’autres ennemis hérités de la guerre froide (Cuba).




     




    ■DES CRITIQUES VENUES NOTAMMENT DE L’EXTÉRIEUR




    Mais cette proximité entre les chercheurs et les acteurs politiques est critiquée, s’apparentant à la même dérive qu’aux époques de Ratzel et Haushofer pour l’école allemande. En outre, les théories de Samuel Huntington sont critiquées pour leur faible scientificité (les civilisations reposent parfois sur des modes de vie comme l’Occident, parfois des religions comme l’hindouisme, et sont de tailles très différentes, Israël et le Japon disposant de leurs propres civilisations avec le judaïsme et le shintoïsme) ; pour leur caractère performatif (fausses, elles provoquent ce qu’elles théorisent : en stigmatisant une civilisation musulmane qui s’opposerait aux autres et notamment à l’Occident, où Huntington dresse les musulmans contre les Occidentaux et vice-versa) ; et pour leur oubli de certains conflits (quid des conflits non civilisationnels comme ceux liés à l’eau ou l’appropriation de ressources comme du pétrole, de l’or ou des diamants en Afrique ? Quid de la rivalité séculaire entre sunnites et chiites qui explique des conflits intracivilisation musulmane ?).
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        La géopolitique française

      


    




    La géopolitique en France naît un peu plus tardivement qu’en Allemagne et dans le monde anglo-saxon ; elle s’intéresse d’abord aux enjeux intérieurs, électoraux, avec André Siegfried au début des années 1910. Si Jacques Ancel s’intéresse dans les années 1930 aux frontières, la discipline pâtit d’une éclipse liée à la Seconde Guerre mondiale.




     




    ■UNE DISPERSION DE LA GÉOPOLITIQUE EN FRANCE, QUI ÉCHAPPE LARGEMENT À LA RECHERCHE UNIVERSITAIRE…




    En France, la recherche en géopolitique pâtit de trois spécificités par rapport aux grands États occidentaux :




    • les financements de recherche publics sont largement dominants, les initiatives privées (IRIS, IFRI) restent limitées et les think tanks rares ;




    • la recherche publique est divisée en sections du Conseil national des Universités qui classent toutes les sciences : histoire ancienne, médecine, droit, lettres et civilisations britanniques, etc. Or la géopolitique n’y existe pas, elle est donc revendiquée par la géographie au titre de la dimension spatiale, par l’histoire au titre de l’histoire contemporaine, par les sciences politiques pour la dimension actorielle, par les relations internationales pour les rapports de force entre États, par le droit public international, etc., ce qui contribue à l’affaiblir ;




    • l’université est loin d’avoir le monopole de la formation et de la recherche pour l’analyse géopolitique. D’une part le CNRS absorbe-t-il une partie des chercheurs (non enseignants), problème qui se pose dans toutes les disciplines et affaiblit les universités (mais au profit d’une recherche reconnue), et d’autre part, la création en 1872 de la Fondation nationale des sciences politiques a-t-elle créé une concurrence. De fait, Sciences Po a considérablement développé son réseau au-delà de Paris et une partie de la recherche (et de l’enseignement) en géopolitique s’y fait.




     




    ■L’ÉCOLE DE PARIS VIII : LE PÔLE HISTORIQUE DE L’INSTITUT FRANÇAIS DE GÉOPOLITIQUE D’YVES LACOSTE ET SES SUCCESSEURS




    C’est en dénonçant l’utilisation par l’armée états-unienne de travaux de géographie rurale sur le Vietnam qu’Yves Lacoste provoque en 1976 la renaissance de la géographie française ; engagé au PCF, il affirme que les États-Unis maximiseraient les dégâts de leurs bombes en étudiant les cartes de localisation des canaux et digues des rizières. Ce coup d’éclat, couplé à la fondation d’une revue trimestrielle qui paraît toujours et porte le nom du Père de l’Histoire, mais aussi de la géographie et de la géopolitique, le Grec Hérodote, lui donnent une légitimité et une antériorité. Il fonde en 1989 au sein de son université, Paris VIII, l’Institut français de Géopolitique. Lui succèdent Béatrice Giblin, spécialiste des conflits, puis Barbara Loyer, spécialiste de l’Espagne. Paris VIII, qui dispose d’un Master en géopolitique, reste renommé. Des personnalités importantes comme Philippe Subra et sa Géopolitique de l’aménagement (2007) s’y rattachent encore. À la suite des travaux d’Yves Lacoste, d’autres géographes et perspectives se développent entre la fin des années 1970 et les années 1990 : André-Louis Sanguin publie en 1977 La géographie politique et s’intéresse à la guerre et à la paix, aux minorités notamment en Yougoslavie ; Michel Foucher renouvelle à la fin des années 1980 l’analyse des frontières. Le pôle français est connecté au Québec où André-Louis Sanguin enseigne de 1970 à 1983. Aujourd’hui Frédéric Lasserre incarne ce pôle québécois avec ses travaux sur les pôles, l’eau, les mers et océans.




     




    

      Hérodote, un infatigable voyageur et grand observateur du Ve siècle av. J.-C.




      Né vers 484 av. J.-C. à Halicarnasse (actuel Bodrum en Turquie), Hérodote présente en 9 volumes une Histoire, terme qui signifie alors en grec ancien « enquête ». Il y présente les relations entre Grecs et Barbares (à commencer par les Perses, dans le contexte des guerres médiques de son époque), débat du meilleur gouvernement mais liste aussi les us et coutumes ainsi que les monuments du monde.


    




     




    ■D’AUTRES PÔLES QUI SE STRUCTURENT LENTEMENT MAIS SÛREMENT ?




    En parallèle, d’autres pôles ont émergé. Ainsi, à Paris Sorbonne, autour de Paul Claval qui a publié sur la géostratégie puis de Yann Richard initialement spécialiste de la Biélorussie, a émergé un second pôle, plus notionnel. Le Master géopolitique de Paris I est désormais bien institutionnalisé. À Reims, c’est Stéphane Rosière qui a développé dans les années 2000 un autre pôle. Spécialiste des minorités hongroises, puis des frontières et de la barriérisation du monde, ancien doctorant d’Yves Lacoste dont il a été ou s’est éloigné, il a impulsé un troisième Master géopolitique. La fondation en 2008 de la revue L’Espace politique, seule revue de géographie politique labellisée par les instances françaises d’évaluation de la recherche (HCRES) avec Hérodote, donne corps à ce pôle. Trimestrielle, accessible en ligne et gratuite, la revue connaît plusieurs dizaines de milliers de vues par mois.




    Le pôle est solide et se développe en complément autour de la géoéconomie, porté par François Bost et le laboratoire Habiter. D’autres pôles n’ont pas eu cette pérennité ; c’est le cas du pôle lyonnais porté dans les années 1990 et 2000 par Michel Foucher. Spécialiste des frontières et homme de géopolitique, l’auteur de Fronts et frontières (1988) est aussi un homme de géopolitique et un diplomate (ambassadeur de France en Lettonie entre 2002 et 2005). En dépit de cette double casquette, de son appui sur Sciences Po et l’ENS (avec une génération prête à la relève, comme Pascal Orcier, auteur d’une thèse sur les recompositions de la Lettonie post-soviétique), le pôle n’a pas réussi à se pérenniser après sa retraite.




     




    

      Un engouement du grand public pour la géopolitique




      Le contexte porteur de la géopolitique, dans le monde réel (guerre en Ukraine depuis 2022, embrasement de Gaza en 2023) comme dans l’éducation (création en 2019 d’une spécialité dédiée au lycée), pourrait à moyen terme renforcer les pôles existants et relancer la création de nouveaux (la demande est là comme en témoigne la saturation nouvelle pour entrer en licence de sciences politiques), si les financements suivent. L’engouement du grand public se voit : dans les publications (d’atlas par exemple) ou par la création de festivals, comme les Géopolitiques de Nantes ou Brest, les Journées Géopolitiques de Reims (portée par Stéphane Rosière en 2014), à Trouville, sans oublier le Festival de Géopolitique de Grenoble. Et s’il a décliné depuis la pandémie, cela montre tout de même que les grandes écoles sont soucieuses de leur formation et de leur image en géopolitique pour former les dirigeants du monde de demain.
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        L’État, thème central de la géopolitique

      


    




    ■L’ACTEUR-CLÉ DU SYSTÈME WESTPHALIEN




    Si la géopolitique n’est pas qu’une affaire de relations entre États, c’est bien l’image qu’elle conserve de son origine depuis Ratzel. L’État est en effet l’acteur-clé de la géopolitique mondiale, le seul échelon effectivement contraignant. Il dispose, à l’intérieur, du monopole de la force ou « violence légitime », selon le sociologue Max Weber. À l’extérieur, le droit international est fait par les États (accords entre États, création d’organisations internationales), les seuls à disposer d’une armée. La prise de conscience de la place de l’État remonte conventionnellement aux traités de la paix de Westphalie (voir fiche 11), qui mettent fin à la guerre de Trente Ans (1618-1648), guerre de religions entre catholiques (autour de l’empereur) et protestants dans le Saint-Empire romain germanique devenue une guerre européenne, les protestants recevant le soutien de la Suède luthérienne mais aussi du roi de France catholique. Cette paix visait à reconnaître le respect des frontières des États et à systématiser la mise en place d’un système diplomatique permanent, jusque-là limité au pape et à Venise ; il s’agissait aussi de déterminer si l’empire était un État dont les princes étaient autonomes ou si chaque prince de l’empire disposait d’un État, l’empire étant alors une confédération. Le système westphalien s’est ensuite étendu au monde avec la colonisation. C’est en 1933 que la convention de Montevideo (Uruguay) définit ce qu’est l’État, bien que le texte ne concerne que les États américains, son article premier est considéré, notamment par l’ONU, comme relevant d’un droit coutumier et ayant une valeur générale. Il explique que l’État doit répondre à 4 conditions, il doit avoir :




    • un territoire (donc même le Vatican est un État, avec 0,44 km2) ;




    • une population permanente (l’Antarctique ne comprend pas d’États) ;




    • des institutions (gouvernement, Parlement, etc.) ;




    • la diplomatie et la capacité à entrer en relation avec les autres États (ce qui rend la définition tautologique car elle définit l’État par lui-même ; aussi comment le premier État pouvait-il entrer en relation avec les autres États s’il était le premier ?).




     




    ■DIFFÉRENTS MODÈLES ET DIFFÉRENTES FORMES D’ÉTATS ÉTUDIÉS PAR LA MORPHOMÉTRIE




    Deux types d’États naissent dans l’antiquité : l’État centralisé, de type royauté ou empire qui unifie souvent une civilisation (Égypte pharaonique, empire chinois) ou la cité-État, avec une civilisation divisée en de nombreux États (Mésopotamie, Grèce antique, Mayas en Amérique centrale). Le second type, pour lequel l’État est centré autour d’une seule ville (l’idée de capitale ne fait pas vraiment sens) et d’un territoire qui l’entoure, n’a pas totalement disparu, avec quelques micro-États qui répondent encore à cette logique (Andorre, Singapour). Néanmoins la plupart des États ont aujourd’hui plusieurs régions et villes. Ils sont cependant de tailles différentes, du micro-État (moins de 1 000 à 20 000 km2 selon les définitions) à l’État-continent (plusieurs millions de km2, avec souvent un accès à deux océans ou plus).




    Les formes diffèrent également. Les États peuvent être compacts (carrés, cercles, hexagones : France, Pologne), c’est-à-dire presque aussi larges que longs, ce qui est le plus avantageux ; ils peuvent être sinon allongés dans le sens nord-sud (Vietnam) ou plus rarement est-ouest (Gambie) ; voire filiformes (Chili). L’allongement, véritable contrainte accroissant le linéaire de frontières à défendre et de routes à construire à superficie égale, s’explique par un obstacle (l'océan Pacifique et les Andes pour le Chili) ou par l’histoire d’un État initialement compact (le duché de Moscou) mais qui s’est étendu dans une direction principalement (la Russie vers la Sibérie) ou qui au contraire a été réduit par ses voisins. L’allongement latitudinal (est-ouest) est moins avantageux que celui méridien (nord-sud) car il donne accès à une seule bande climatique mais peut multiplier les fuseaux horaires, ce qui complexifie la gestion. À l’inverse, un État comme le Chili est mégadivers et ses régions sont complémentaires en termes de climats et donc de productions agricoles, tout cela en n’ayant qu’un seul fuseau horaire. Certains États n’ont de frontière qu’avec un seul autre État et n’ont pas accès à la mer : ils sont enclavés au sens strict ou perforateurs (3 dans le monde à ce jour : Vatican et Saint-Marin en Italie, Lesotho en Afrique du Sud). D’autres n’ont qu’un seul voisin qui les enserre sur l’essentiel de leurs frontières mais ont un petit accès à la mer (Gambie au sein du Sénégal) : ils sont dits enserrés. Un État peut être d’un seul tenant (Mongolie) ou fragmenté (États-Unis, avec l’Alaska, Russie, avec l’exclave de Kaliningrad, Espagne, avec l’enclave de Llivia en France).




    Le rapport à la mer permet également de classer les États. Les États enclavés au sens large sont ceux n’ayant pas d’accès à la mer ; sauf enclave terrestre dans un pays voisin, s’ils sont d’un seul tenant. Un État est semi-continental ou semi-insulaire quand sa partie insulaire est aussi importante que sa partie continentale (Grèce, Malaisie) ; si sa capitale est insulaire, c’est une configuration de pérée (2 cas : Danemark avec la péninsule du Jutland et sa capitale insulaire Copenhague, Guinée équatoriale qui réunit deux anciennes colonies mais dont celle insulaire a conservé la capitale Malabo). L’État-archipel ou archipélagique comprend uniquement des îles (Japon, Philippines, Indonésie avec plus de 17 000 îles) ; un État peut enfin être insulaire, c’est-à-dire composé d’une seule île (Nauru, Maurice).




     




    

      Entre statogénèse et statocide, une évolution contrastée du nombre d’États




      Les créations d’États (statogénèse) souvent violentes, l’ont emporté après l’apparition des États mais les statocides sont plus nombreux quand des empires (romains, carolingien) annexent leurs voisins. Du XVe siècle à l’entre-deux-guerres, la tendance est à la réduction du nombre d’États avec les unifications en Europe (France, Espagne, Angleterre au Moyen Âge, Allemagne et Italie au XIXe siècle) et la colonisation. L’éclatement des empires austro-hongrois, allemands, russes et ottomans avec la Première Guerre mondiale provoque une première balkanisation, suivie de vagues de décolonisations entre 1945 et les années 1980. L’éclatement de la Yougoslavie (1991-2008) et de l’URSS (1990-1991) ajoute de nombreux États. L’ONU passe de 51 membres en 1945 (et il existait au moins une trentaine d’autres États) à 193 en 2011, soit un triplement en moins de 70 ans.


    




     




    

      Une multiplication du nombre d’États depuis le XXe siècle




      1914 : 53 États




      1945 : 72 États (dont 51 membres de l’ONU)




      2011 : entre 197 et 198 États (dont 193 membres de l’ONU)
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